
J'ai-l-a conqiOtioli qu!aIdrsý ou ne- renéôntrerà -dei'êsi'stdiIê nuille part,' pe'
qu'on astilas-dàé combattré, -et. qub, là mémé à'hô~fi dg l'oppbeltîoh
oncomnPrend, quel'iatê'rt de, l'Etét, comma celùi- de

-la.1utte. r stou-u fôaat toàkt et-èûilr-out.à nofrelih, &-lý
,dé4eise. nergique, d6 tout ce que, nqus croyôn7s 6&(r'.véirit étîl'jstide.7
Puis, n6ns-avons confiance6 daùs la prôtectioù rantpùd; inobFi
pas-cde queees" -aùcôtres ont promis et ce'què- Iui.m-me nous7a'dît.. Il1saït
qu'il- eft «teùiu' d'accodrder à 1bus -ses sùjÈtà la Mimeprtcoete rà
droit..lldésaDprouve donc sincèrement qu'on nOusdiséj,iùitWr, ?ýiè.nôO.'
sommes dans .laiininoflté -et que. nous devqisperpsèr' qnelies -enpeuvent ôtre

lessuns.Enfn;.ilua espôuo~r ~mpoelnou abndnnetnons avons
coifiance. en.-Celùi -qui.est. plus fort- queýles. rois,,et. les:nlajoritési noué. avons
confiance en Dieu, qui-nie -nous.abandonnera. jamais.

(A suivre.)Y

A travyers ie monde dë's nouvelIeu

Québec.-"Les Qtuaraùte-Heuresý auront lieu à Sailnte-Agarthe, léè
29 ; à la Basse-Ville, lç jer mai ; au couvent de Saïne-IDaiiiî,
le 2; au couient de Bellevue, le 3.-Le Rév. Mn'sieuùr George
1?.,E. Drolèt,,nincr de Sillery, décédé le 20 avril, à. Mosi-
piGe $àilit.J9sep, de. la Délivrance, était membre de la société.
des messes, section provinciale, et de la Congrégation 'du Petit
Séin'aire-de Québec. Son service et sa sé pulture ont. eý lieu à
Saint.Joseph de la Délivrance mardi, 23 du courant, à 8 heures.

.Fz-ane.-+Mg"r Ricard, auteux3de plusieurs écrits remarq-oables,
est décédé à l'âge de -65 -ans.

Suisse.-Les catholiques.:du.-can ton suisse-du Tessfiù viennent
de, remporter -une belle victoire. Ils -ont rejeté à une majorité
de deux mille voix env iron, une loi qui était soumisp au vote du
peuple et qui avait pour -but de soumnettÉe l'Eglise et le clergé à
un régime de ppisécutiou. Il s'àg-issait de donner'au peuple la
nomination de tous. les. curés et des chanoines eux-mêmes;
d'établir le, droit dp p'évocation 94ar le peuele, auquel aurait été
accordée, en.même temps, l'élection des m.emb.:es des conseils
paroissiaux;z de soumettre le clergé aux dispositions du code
contraires.au- droit.-canonique.; de livrer les cloclles;au-bon p'ai-
sir,;de.-;autorités: civPies.'

Mgr Molo, administrateur ap ôstolique- du Tessin, et les mem-
'bres-d'u cler84 ont éniergiquemènt protesté contre lajloi nouvelle;
les, cathliqUues.- ayqués -ont ouyuýt une, çýp»aSàe.. de, cônéren-
-cese, magpé 1a 4pesgion, gouvernementalg et le yoie de nom-
-breux.protestanas, tousces efforts. ont abouti à un.grand succès.:


